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I. Historique et évolution du système de la Convention 

A. Un système en évolution constante 
 

1.  La Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales a 
été élaborée au sein du Conseil de l’Europe. Ouverte à la signature à Rome le 4 novembre 
1950, elle est entrée en vigueur en septembre 1953. Partant de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme de 1948, les auteurs de la Convention entendaient poursuivre les objectifs 
du Conseil de l’Europe par la sauvegarde et le développement des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. Avec la Convention étaient prises les premières mesures propres à 
assurer la garantie collective de certains des droits énoncés dans la Déclaration universelle. 
 
2.  La Convention, d’une part, consacrait une série de droits et libertés civils et 
politiques1, et, d’autre part, instaurait un dispositif visant à garantir le respect par les Etats 
contractants des obligations assumées par eux. Trois institutions se partageaient la 
responsabilité de ce contrôle : la Commission européenne des droits de l’homme (mise en 
place en 1954), la Cour européenne des droits de l’homme (instituée en 1959) et le Comité 
des Ministres du Conseil de l’Europe, composé des ministres des Affaires étrangères des Etats 
membres ou de leurs représentants. 
 
3.  La Convention prévoit deux types de requêtes : les requêtes étatiques et les requêtes 
individuelles. Celles de la première catégorie sont rares. Les grandes affaires sont celle que 
l’Irlande a portée dans les années 70 contre le Royaume-Uni, au sujet de mesures de sécurité 
en Irlande du Nord, et plusieurs affaires soumises par Chypre contre la Turquie à propos de la 
situation dans le nord de Chypre. 

                                            
1 Voir l’intitulé des articles normatifs en annexe I. 
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4.  Le droit de recours individuel, qui est l’une des caractéristiques essentielles du 
dispositif actuel, était initialement une option que les Etats contractants étaient libres de 
choisir ou non. Lorsque la Convention est entrée en vigueur, seuls trois des dix Etats 
contractants originels reconnaissaient ce droit. En 1990, tous les Etats contractants (alors au 
nombre de vingt-deux) avaient reconnu ce droit, qui fut par la suite accepté par tous les Etats 
d’Europe centrale et orientale ayant rejoint le Conseil de l’Europe et ratifié la Convention 
après cette date. Lorsque le Protocole no 11 entra en vigueur en 1998, la reconnaissance du 
droit de recours individuel devint obligatoire. Selon les termes de la Cour, « l’individu s’est 
vu reconnaître au plan international un véritable droit d’action pour faire valoir des droits et 
libertés qu’il tient directement de la Convention »2. Ce droit vaut pour les personnes 
physiques et morales, les groupes de particuliers et les organisations non gouvernementales. 
 
5.  Initialement, la procédure de traitement des requêtes comportait un examen 
préliminaire par la Commission, qui statuait sur leur recevabilité. Dès lors qu’une requête était 
déclarée recevable, la Commission se mettait à la disposition des parties en vue d’obtenir un 
règlement amiable. En cas d’échec, elle rédigeait un rapport établissant les faits et formulant 
un avis sur le fond de l’affaire. Le rapport était transmis au Comité des Ministres. 
 
6.  Là où l’Etat défendeur avait accepté la juridiction obligatoire de la Cour (ce qui était 
également facultatif avant l’entrée en vigueur du Protocole no 11), la Commission et tout Etat 
contractant concerné disposaient d’un délai de trois mois, à compter de la transmission du 
rapport au Comité des Ministres, pour porter l’affaire devant la Cour afin que celle-ci rende à 
son sujet une décision définitive et contraignante, prévoyant le cas échéant l’octroi d’une 
indemnité. Avant 1994, les particuliers ne pouvaient pas saisir la Cour, mais cette année-là le 
Protocole no 9 entra en vigueur et modifia la Convention de manière à leur permettre de 
soumettre leur cause à un comité de filtrage composé de trois juges, chargé de décider si la 
Cour devait examiner la requête. 
 
 Si une affaire n’était pas déférée à la Cour, le Comité des Ministres décidait s’il y avait 
eu ou non violation de la Convention et, le cas échéant, accordait à la victime une « 
satisfaction équitable ». Il était également responsable de la surveillance de l’exécution des 
arrêts de la Cour. 
 
Les Protocoles à la Convention 
 
7. Depuis l’entrée en vigueur de la Convention, quatorze Protocoles additionnels ont été 
adoptés. Les Protocoles nos 1, 4, 6, 7, 123 et 13 ont ajouté des droits et libertés à ceux 
consacrés par la Convention. Le Protocole no 2 a donné à la Cour le pouvoir de rendre des 
avis consultatifs, fonction peu utilisée, aujourd’hui régie par les articles 47 à 49 de la 
Convention4. Comme cela est indiqué plus haut, le Protocole no 9 a donné aux requérants 
individuels la possibilité de demander que leur cause soit soumise à la Cour. Le Protocole 
no 11 a radicalement transformé le mécanisme de contrôle en créant une Cour unique et 
siégeant à temps plein, à laquelle les particuliers peuvent s’adresser directement. Le Protocole 
no 14, qui a été adopté en 2004 et est en cours de ratification, instaurera un certain nombre de 

                                            
2 Arrêt Mamatkulov et Askarov c. Turquie, rendu par la Grande Chambre le 4 février 2005, paragraphe 122. 
3 Le Protocole n° 12  est le dernier à être entré en vigueur (2005). 
4 La Cour n’a été saisie que d’une seule demande d’avis consultatif du Comité des Ministres, qu’elle a jugée 
irrecevable. 
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réformes institutionnelles et procédurales visant principalement à renforcer la capacité de la 
Cour à traiter les requêtes manifestement irrecevables ainsi que les affaires recevables 
pouvant être tranchées selon une jurisprudence bien établie (voir la partie C ci-dessous). Les 
autres Protocoles, qui concernaient l’organisation des institutions mises en place par la 
Convention et la procédure à suivre devant elles, n’ont désormais plus d’importance sur le 
plan pratique. 
 
B. Une pression croissante sur le système de la Convention 
 
8. Dans les premières années d’existence de la Convention, le nombre de requêtes 
introduites auprès de la Commission était relativement modeste, et celui des affaires tranchées 
par la Cour bien plus faible encore. Cette situation changea dans les années 80, époque où 
l’augmentation croissante du nombre d’affaires portées devant les organes de la Convention 
rendit de plus en plus malaisée la tâche de maintenir la durée des procédures dans des limites 
acceptables. A ce problème s’ajouta, à partir de 1990, l’augmentation rapide du nombre 
d’Etats contractants, qui passa de vingt-deux au nombre total actuel de quarante-six. Alors 
qu’elle avait enregistré 404 affaires en 1981, la Commission en enregistra 4 750 en 1997, 
dernière année pleine où fonctionna le mécanisme de contrôle initial. Par ailleurs, le nombre 
de dossiers non enregistrés ou provisoires ouverts par elle au cours de cette même année  
1997 grimpa à plus de 12 000. Dans une bien moindre mesure, les chiffres pour la Cour 
reflétaient une situation analogue : 7 affaires déférées en 1981, 119 en 19975. 
 
9. Comme le montre le graphique ci-dessous, la tendance à la hausse se poursuit depuis la 
naissance de la nouvelle Cour : 
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5 Au 31 octobre 1998, l’ « ancienne » Cour avait rendu un total de 837 arrêts. Durant ses années d’existence 
(1955-1998), la Commission a reçu plus de 128 000 requêtes. Elle a continué de fonctionner pendant douze 
mois, afin de traiter les affaires déjà déclarées recevables avant l’entrée en vigueur du Protocole no 11. 
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 A la fin de l’année 2005, 81 000 requêtes étaient pendantes devant la Cour, dont 
environ un tiers n’avaient pas encore été attribuées à la formation judiciaire adéquate (comité 
ou chambre).  
 
 La capacité de la Cour à traiter des requêtes est en progression constante depuis 1999. 
En 2005, la Cour a rendu 958 arrêts définitifs et terminé plus de 27 600 requêtes, déclarées 
irrecevables ou rayées du rôle pour un autre motif. Les requêtes peuvent aussi être closes 
administrativement, par exemple si le requérant néglige de donner suite à sa correspondance 
initiale avec la Cour. En 2005, quelque 14 300 requêtes ont été terminées de cette manière. 
 
10.  Cette immense charge de travail a suscité des inquiétudes quant au maintien de 
l’efficacité du système de la Convention. De nouveaux amendements ont été décidés en 2004, 
lorsque le Protocole no 14 a été adopté et ouvert à la signature (voir détails ci-dessous). Au 
milieu de l’année 2006, pratiquement tous les Etats l’avaient ratifié. Le Protocole no 14 
permettra à la Cour de traiter plus rapidement certains types d’affaires, mais il ne pourra 
ralentir le flot des nouvelles requêtes. Il est largement admis qu’une nouvelle adaptation du 
système s’impose. Lors du Troisième Sommet du Conseil de l’Europe, qui s’est tenu à 
Varsovie en mai 2005, les chefs d’Etat et de Gouvernement présents ont décidé de constituer 
un Groupe de Sages ; composé d’éminents juristes, ce groupe devra étudier les mesures qui 
permettraient de préserver la viabilité du système et formuler des propositions d’ici la fin de 
l’année 2006. 
 
II. La Cour européenne des droits de l’homme 
 
A.  L’organisation de la Cour 
 
11. La Cour, telle qu’elle est constituée aujourd’hui, est issue du Protocole no 11 le 
1er novembre 1998. Cet instrument a fait de la procédure fondée sur la Convention une 
procédure totalement judiciaire, la fonction de filtrage des requêtes anciennement dévolue à la 
Commission ayant été confiée à la Cour elle-même, dont la compétence est devenue 
obligatoire. La fonction de décision du Comité des Ministres a été formellement abolie. 
 
12. Les dispositions concernant la structure de la Cour et la procédure suivie par elle se 
trouvent dans le titre II de la Convention (articles 19 à 51). La Cour se compose d’un nombre 
de juges égal à celui des Etats contractants (actuellement quarante-cinq6). Les juges sont élus 
par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, à partir d’une liste de trois candidats 
présentés par les Etats. Ils sont élus pour une durée de six ans et sont rééligibles. Le mandat 
des juges s’achève lorsqu’ils atteignent l’âge de soixante-dix ans, même s’ils continuent de 
connaître des affaires dont ils sont déjà saisis.  
 
 Les juges siègent à la Cour à titre individuel et ne représentent aucun Etat. Ils ne 
peuvent exercer aucune activité incompatible avec leurs devoirs d’indépendance et 
d’impartialité ou avec la disponibilité requise par une activité exercée à plein temps.  
 

                                            
6 Voir la liste des juges en annexe II. Des informations biographiques sur les juges, ainsi que leur photographie, 
sont présentées sur le site internet de la Cour. 
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13.  La Cour plénière remplit un certain nombre de fonctions, énoncées dans la 
Convention. Elle élit les titulaires de certaines charges à la Cour, à savoir le président, les 
deux vice-présidents (qui président également une section) et les trois autres présidents de 
section. Dans chaque cas, le mandat est de trois ans. La Cour plénière élit également le 
greffier et le greffier adjoint. Elle adopte et amende le règlement de la Cour. Enfin, elle définit 
la composition des sections. 
 
14. Le règlement de la Cour dispose que chaque juge est membre de l’une des cinq 
sections, dont la composition est équilibrée du point de vue géographique et du point de vue 
du sexe et tient compte des différents systèmes juridiques existant au sein des Etats 
contractants. La composition des sections est modifiée tous les trois ans. 
 
15. La grande majorité des arrêts de la Cour sont rendus par des chambres. Celles-ci se 
composent de sept juges et sont constituées au sein de chaque section. Le président de section 
et le juge élu au titre de l’Etat concerné siègent dans chaque affaire. Lorsque le juge élu au 
titre de l’Etat concerné n’est pas membre de la section, il siège en qualité de membre de droit 
de la chambre. Si l’Etat défendeur dans une affaire est celui du président de la section, c’est le 
vice-président de la section qui préside. Dans toute affaire tranchée par une chambre, les 
autres membres de la section qui ne sont pas membres titulaires de la chambre siègent en 
qualité de suppléants. 
  
16. Des comités de trois juges sont constitués pour une période de douze mois au sein de 
chaque section. Leur rôle consiste à traiter les requêtes manifestement irrecevables. 
 
17. La Grande Chambre de la Cour se compose de dix-sept juges. Y siègent comme 
membres de droit le président et les vice-présidents de la Cour ainsi que les présidents de 
section. La Grande Chambre traite les affaires qui soulèvent une question grave relative à 
l’interprétation ou à l’application de la Convention, ou encore une question grave de caractère 
général. Une chambre peut se dessaisir d’une affaire en faveur de la Grande Chambre à tout 
stade de la procédure, tant qu’elle n’a pas rendu son arrêt, dès lors que les deux parties y 
consentent. Lorsqu’un arrêt a été rendu dans une affaire, toute partie peut, dans un délai de 
trois mois, demander le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre. Si la demande est 
acceptée, l’ensemble de l’affaire est réexaminée. 
 
18. Les effets du Protocole no 14 sur l’organisation de la Cour sont exposés dans la partie 
C ci-dessous. 
 
B.  La procédure devant la Cour 
 
1.  Généralités 
 
19. Tout Etat contractant (requête étatique) ou tout particulier s’estimant victime d’une 
violation de la Convention (requête individuelle) peut adresser directement à la Cour de 
Strasbourg une requête alléguant une violation par un Etat contractant de l’un des droits 
garantis par la Convention. Une note à l’usage des requérants ainsi que le formulaire officiel 
sont disponibles sur le site internet de la Cour ; ils peuvent aussi être obtenus directement 
auprès du greffe. 
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20. La procédure devant la Cour est contradictoire et publique. Elle se déroule en grande 
partie par écrit. Les audiences, qui ne sont tenues que dans une très faible minorité de cas, 
sont publiques, à moins que la chambre/Grande Chambre n’en décide autrement en raison de 
circonstances exceptionnelles. Les mémoires et autres documents déposés au greffe de la 
Cour par les parties sont en principe accessibles au public. 
 
21. Les requérants individuels peuvent agir par eux-mêmes, mais ils doivent être 
représentés par un avocat une fois que la requête a été communiquée au gouvernement 
défendeur (voir le flow chart en annexe III). Le Conseil de l’Europe a mis en place un 
système d’assistance judiciaire pour les requérants ayant des ressources insuffisantes.  
 
22. Les langues officielles de la Cour sont le français et l’anglais, mais les requêtes 
peuvent être présentées dans l’une des langues officielles des Etats contractants. Une fois que 
la requête a été déclarée recevable, l’une des langues officielles de la Cour doit être utilisée, à 
moins que le président de la chambre/Grande Chambre ne donne l’autorisation de continuer à 
employer la langue de la requête. 
 
 
2.  Le traitement des requêtes  
 
23. Chaque requête est attribuée à une section, au sein de laquelle elle est traitée par un 
comité ou une chambre. 
 
 Une requête individuelle qui manifestement ne remplit pas l’un des critères de 
recevabilité est transmise à un comité, qui la déclare irrecevable ou la raye du rôle. Un vote à 
l’unanimité est nécessaire, et la décision du comité est définitive. Toutes les autres requêtes 
individuelles, de même que les requêtes étatiques, sont transmises à une chambre. L’un des 
membres de la chambre est désigné pour agir dans l’affaire en qualité de rapporteur. 
L’identité du rapporteur n’est pas divulguée aux parties. La requête est communiqué à l’Etat 
défendeur, lequel est invité à se pencher sur les questions de recevabilité et de fond qui se 
posent, ainsi que sur les prétentions du requérant au titre de la satisfaction équitable. Les 
parties sont également invitées à rechercher si un règlement amiable est possible. Le greffier 
facilite à cet effet les négociations, qui sont confidentielles et sans préjudice de la position des 
parties. 
 
24.  La chambre se prononce tant sur la recevabilité que sur le fond. En général, ces deux 
aspects sont traités conjointement dans un seul et même arrêt, mais la chambre peut s’il y a 
lieu rendre une décision distincte sur la recevabilité. Une telle décision est prise à la majorité 
et doit être motivée et être rendue publique. 
 
25.  Le président de la chambre peut, dans l’intérêt d’une bonne administration de la 
justice, inviter ou autoriser tout Etat contractant non partie à la procédure, ou toute personne 
intéressée autre que le requérant, à soumettre des observations écrites et, dans des 
circonstances exceptionnelles, à prendre part à l’audience. Un Etat contractant dont un 
ressortissant est un requérant dans l’affaire peut intervenir de droit. 
  
26.  Les chambres statuent à la majorité. Tout juge ayant pris part à l’examen de l’affaire a 
le droit de joindre à l’arrêt soit l’exposé de son opinion séparée – concordante ou dissidente –, 
soit une simple déclaration de dissentiment. 
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27.  Un arrêt de chambre devient définitif à l’expiration d’un délai de trois mois à compter 
de la date de son prononcé. Pendant cette période, toute partie peut demander que l’affaire soit 
renvoyée à la Grande Chambre si elle soulève une question grave relative à l’interprétation ou 
à l’application de la Convention ou de ses Protocoles, ou une question grave de caractère 
général. Si les parties déclarent qu’elles ne demanderont pas le renvoi à la Grande Chambre, 
l’arrêt devient définitif immédiatement. Une demande de renvoi est étudiée par un collège de 
cinq juges qui se compose du président de la Cour, des présidents de deux sections désignées 
par rotation, et de deux autres juges également désignés par rotation. Aucun juge ayant pris 
part à l’examen de la recevabilité ou du fond de l’affaire en question ne peut faire partie du 
collège qui étudie la demande. Si le collège rejette la demande de renvoi, l’arrêt de la chambre 
devient définitif immédiatement. Si le collège accepte la demande, la Grande Chambre 
réexamine l’affaire et se prononce par un arrêt définitif. 
 
28.  Tous les arrêts définitifs de la Cour sont contraignants pour les Etats défendeurs 
concernés. 
 
29.  Le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe est responsable de la surveillance de 
l’exécution des arrêts. Il vérifie si l’Etat au sujet duquel il y a eu un constat de violation de la 
Convention a pris les mesures nécessaires – spécifiques ou générales – pour se conformer à 
l’arrêt de la Cour. 
 
30.  Les changements que le Protocole no 14 va apporter à la procédure sont décrits dans la 
partie qui suit. 
 

C. Le Protocole no  14 
 
31.  Le Protocole no 14 va changer sur plusieurs plans l’organisation actuelle de la Cour. 
Lorsqu’il entrera en vigueur, les juges seront élus pour un mandat unique de neuf ans. Les 
formations judiciaires actuelles seront modifiées. Le rôle dévolu au comité sera assumé par un 
juge unique, lequel ne pourra pas être le juge qui siège au titre de l’Etat concerné. Ce juge 
sera assisté par ce que l’on appellera un rapporteur, nouveau type de fonction à la Cour. Les 
comités auront la faculté de rendre un arrêt dans les affaires où une jurisprudence bien établie 
est applicable. La compétence des chambres ne changera pas, mais la Cour plénière pourra 
prier le Comité des Ministres de réduire le nombre de leurs juges de sept à cinq pour une 
période déterminée. Les procédures suivies devant les chambres et la Grande Chambre 
demeureront telles que décrites plus haut, mais le Commissaire aux Droits de l’Homme du 
Conseil de l’Europe pourra dans toute affaire présenter des observations écrites et prendre part 
à l’audience. 
 
32.  Le Protocole no 14 instaurera deux nouvelles procédures concernant le stade de 
l’exécution. Le Comité des Ministres pourra demander l’interprétation d’un arrêt rendu par la 
Cour. Il pourra également engager une action dans une affaire où l’Etat défendeur refuse selon 
lui de se conformer à un arrêt de la Cour. La Cour sera alors priée de déterminer si l’Etat a 
respecté son obligation au regard de l’article 46 de se conformer à un arrêt définitif rendu 
contre lui. 
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ANNEXE I 
 

Intitulé des articles normatifs de la Convention européenne 
 
Convention de 1950 
 
Article 2 : Droit à la vie 
Article 3 : Interdiction de la torture 
Article 4 : Interdiction de l’esclavage et du travail forcé 
Article 5 : Droit à la liberté et à la sûreté 
Article 6 : Droit à un procès équitable 
Article 7 : Pas de peine sans loi 
Article 8 : Droit au respect de la vie privée et familiale 
Article 9 : Liberté de pensée, de conscience et de religion 
Article 10 : Liberté d’expression 
Article 11 : Liberté de réunion et d’association 
Article 12 : Droit au mariage 
Article 13 : Droit à un recours effectif 
Article 14 : Interdiction de discrimination 
 
Protocole n° 1 
 
Article 1 : Protection de la propriété 
Article 2 : Droit à l’instruction 
Article 3 : Droit à des élections libres 
 
Protocole n° 4 
 
Article 1 : Interdiction de l’emprisonnement pour dette 
Article 2 : Liberté de circulation 
Article 3 : Interdiction de l’expulsion de nationaux 
Article 4 : Interdiction des expulsions collectives d’étrangers 
 
Protocole n° 6 
 
Article 1 : Abolition de la peine de mort 
 
Protocole n° 7 
 
Article 1 : Garanties procédurales en cas d’expulsion d’étrangers 
Article 2 : Droit à un double degré de juridiction en matière pénale 
Article 3 : Droit d’indemnisation en cas d’erreur judiciaire 
Article 4 : Droit à ne pas être jugé ou puni deux fois 
Article 5 : Egalité entre époux 
 
Protocole n° 127 
 
Article 1 : Interdiction générale de la discrimination 
 
Protocole n° 13 
 
Article 1 : Abolition de la peine de mort (en toutes circonstances) 
 

                                            
7  Ce Protocole entrera en vigueur après ratification par dix États contractants. 



 

[#1790420] 

9 
 

 

ANNEXE II 
 

COMPOSITION DE LA COUR* 
 

(par ordre de préséance) 
11/07/2007 
 
Jean-Paul Costa, président (Français) 
Christos Rozakis, vice-président (Grec) 
Nicolas Bratza, vice-président (Britannique) 
Boštjan Zupančič, président de section (Slovène) 
Peer Lorenzen, président de section (Danois) 
Françoise Tulkens, présidente de section (Belge) 
Giovanni Bonello (Maltais) 
Loukis Loucaides (Cypriote) 
Ireneu Cabral Barreto (Portugais) 
Riza Türmen (Turc) 
Corneliu Bîrsan (Roumain) 
Karel Jungwiert (Tchèque) 
Volodymyr Butkevych (Ukrainien) 
Josep Casadevall (Andorran) 
Nina Vajić (Croate) 
Margarita Tsatsa-Nikolovska (ressortissante de l'ex-République 
  yougoslave de Macédoine) 
András Baka (Hongrois) 
Rait Maruste (Estonien) 
Kristaq Traja (Albanais) 
Snejana Botoucharova (Bulgare) 
Mindia Ugrekhelidze (Géorgien) 
Anatoly Kovler (Russe) 
Vladimiro Zagrebelsky (Italien) 
Antonella Mularoni (Saint-Marinaise) 
Elisabeth Steiner (Autrichienne) 
Stanislav Pavlovschi (Moldave) 
Lech Garlicki (Polonais) 
Javier Borrego Borrego (Espagnol) 
Elisabet Fura-Sandström (Suédoise) 
Alvina Gyulumyan (Arménienne) 
Khanlar Hajiyev (Azerbaïdjanais) 
Ljiljana Mijović (ressortissante de la Bosnie-Herzégovine) 
Dean Spielmann (Luxembourgeois) 
Renate Jaeger (Allemande) 
Egbert Myer (Néerlandais) 
Sverre Erik Jebens (Norvégien) 
David Thór Björgvinsson (Islandais) 
Danutė Jočienė (Lithuanienne) 
Ján Šikuta (Slovaque) 
Dragoljub Popović (Serbe) 
Ineta Ziemele (Lettone) 
Mark Villiger (Suisse)** 
Isabelle Berro-Lefèvre (Monégasque) 
Päivi Hirvelä (Finlandaise) 
Giorgio Malinverni (Suisse) 
Erik Fribergh, greffier (Suédois) 
Michael O’Boyle greffier adjoint (Irlandais) 
  
 
 
 
* Les sièges des juges au titre de l’Irlande et du Monténégro se trouvent vacants. 
** Élu au titre du Liechtenstein. 
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